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i leur auto- La violence et l’acharnement des persécutions : tel est le motif de
rec eux le l'élévation de certains sièges qui deviennent des réservoirs de juri-
gouvernor. diction pour les contrées environnantes. Les évêques d’abord revê-

sé à chacun tus dans ces centres de la dignité des partriarches furent ceux des
; des autres trois plus grandes métropoles de tout le monde chrétien : Alexan-
ss pour fon- drie, Antioche et Rome. Les saints Docteurs attribuent communé-
i dans leur ment l’origine de cette haute distinction à Pierre qui avait été d’abord
uaient cette évêque d’Antiochc, qui fonda ensuite l’église d’Alexandrie, pour son
e l’Eglise : disciple bien aimé saint Marc et vint fixer son s’ège h Rome. Saint
uper omnem Pierre s’était réservé le patriarchal de l’Occident h cause de la moins
ivent réelle- grande difficulté des communications avec ces contrées plus rappro-
on pas dans chées de lui.
dion immé Ses successeurs se trouvèrent en même temps patriarches et pas-
inaire dans teurs de l'Eglise universelle. Ils ont de même, par la suite, réuni

les Souve- dans leur personne les avares dignités distribuées parmi les autres
aires apoato évêques, en gardant pour eux la primat:? de l’Italie et de la province
is l’union à de Rome.
a successeur Plug tard, la dignité des sièges d’Alexandrie et d’Antioche fut par-
r son trou- tagée par celui de Constantinople, dont le prestige s’était accru gra-

l’unité de duellement dans l’Eglise comme dans l’Etit. Et les patriarches de
;cesseur du Constantinople étendirent peu à peu leur juridiction aux dépens des
lie. Rigou- autres patriaichats ; mais ils ne le purent que du consentement au
d'un apôtre, moins tacite des Souverains-Pontifes. Jérusalem avait aussi les mê-
r le dogme mes honneurs.
re ; lui seul Instituer les primats de leurs districts, y veiller à la conservation
eut juger de de la foi et au maintien de la discipline, convoquer et présider les

conciles qui devaient s’y célébrer : tels étaient les pouvoirs de cha- 
ar lui-même can des patriarches. Ainsi fonctionnait l’Eglise, quand le Souverain-
on autorité, Pontife était détenu dans les catacombes ; mais du fond de sa retraite

l'épiscopat. il n'en gardait pas moins son autorité sur ces hauts dignitaires de
des evêques l'Eglise. Car si ceux-la pouvaient, sans recourir à Rome, instituer
ait é. •‘vé h des évêques, ils ne pouvaient eux-mêmes être institués sans l’appro-
nfié lt soin bation ou la confirmation du Siège apostolique,
irchique, de peu ^ p6U je titre purement honorifique de patriarchate fut donné
i des temps 4 quelques villes de l’Occident. Par exemple à Lisbonne et Venise,
astiques que Mais ia juridiction telle qu’exercée par les anciens patriarches n'est
t'ibutious du |)Ba complètement disparue. Elle existe en Orient dans ces différents
îe, en ajou- rites qui ont h leur tête les patriarches des Arméniens, des Maronites

d es Melchites, des Chaldéens et des Syriens. Les droits que les 
patriarches exeiçaient dans le ressoitde leur juridiction, les exarques


